
1 

 

Du 27 novembre au 4 décembre, Nous serons appelés à voter pour nos représentants aux commissions  
administratives paritaires académique et nationale (CAPA et CAPN) et aux comités techniques académique et national (CTA et CTM).  
Des représentants du SNEP seront élus dans toutes ces instances. 
 
QUELS ENJEUX POUR CE VOTE : 
 Dans le cadre des nouvelles règles de représentativité dans « toute la  
Fonction Publique », l’enjeu est de donner à la FSU et à ses syndicats (le SNEP en  
faisant partie) la capacité de négocier sur toutes les grandes questions sociétales.  
Il est indispensable que tous les enseignants d’EPS (Professeurs EPS, CE,  
Agrégés, stagiaires, Contractuels) puissent utiliser leur droit de s’exprimer.  
En effet, les précédentes élections professionnelles (2011), par le choix délibéré du ministère d’un 
dispositif complexe et peu performant,  se sont soldées par une  
diminution importante de la participation, réduisant de fait la représentativité de la FSU  
organisation majoritaire . Cependant, cette année, ne nous laissons pas piéger par l’outil  
informatique, votons massivement!! 

Durant les quatre ans à venir, ceux qui auront été élus nous représenteront tous. Ne  
laissons pas à d’autres le soin de choisir à notre place. Optons pour une  
organisation syndicale et une fédération solides qui ont fait leurs preuves. Pour ça, le SNEP et la 
FSU peuvent s’enorgueillir d’un « certain » bilan que d’autres ne  
peuvent revendiquer. Comment faire confiance à des organisations qui ne vous  
parlent d’EPS qu’une fois tous les trois ans? Celles là mêmes qui, armées de leur  
WIFI, s’empressent de nous envoyer, sur nos boites professionnelles, les résultats du  
mouvement alors que le SNEP est encore en train de faire le travail en commission, qui dans les 
différentes instances départementales et académiques (ctsd, cden, cta, caen) n’interviennent  
jamais sur les questions de l’EPS ou de ses enseignants. Ou celles qui, par idéologie (les profs d’EPS 
doivent êtres comme les certifiés), nous mettent en difficulté en chargeant les chefs  
d’établissements de mettre un frein au fonctionnement des A.S. 

Donner une forte représentativité au SNEP, c’est aussi lui permettre, grâce aux  
décharges horaires que cela implique, d’entretenir un formidable outil qui veille à  
préserver et à développer nos conditions de travail (consolidation de l’UNSS,  
sauvegarde de la coordination EPS, reconnaissance de la coordination district,  
augmentation des contingents de hors classe, actions revendicatives sur les  
installations…).  
La force du SNEP permet d’être au plus proche des revendications des enseignants d’EPS. C’est le 
cas lorsqu’il organise, par exemple, une grande consultation de la profession (plus de 4000  
réponses de collègues à l’enquête du SNEP sur les programmes) qui se traduit  
aujourd’hui dans les propositions que fait le SNEP au Conseil supérieur des  
programmes. 

Voter SNEP, c’est faire confiance à des commissaires paritaires irréprochables du point de 
vue de leur intégrité et de leur acharnement à travailler dans l’intérêt de tous.  

Respect du barème et des règles du mouvement, négociations permanentes pour un  
barème plus juste, disponibilité, écoute et conseils avisés sont les maîtres mots de leur  
action. 

VOTER SNEP ET FSU, c’est renforcer une équipe crédible qui ne se résigne pas, des militants qui 

luttent au quotidien pour les services publics et en particulier pour une école démocratique, juste, 

solidaire et ambitieuse, qui  continue à promouvoir un Service Public démocratisé, plus juste,  

solidaire et ambitieux  
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                  PASSAGE OBLIGE : se connecter à votre messagerie professionnelle 

                  Si vous ne vous êtes jamais connectés - Rendez vous à l’adresse suivante et suivez la dé-
marche pour retrouver vos codes : https://webmail.ac-nice.fr             

 
Depuis le  22 septembre  Je crée mon 

compte pour accéder à mon espace électeur :  
https://vote2014.education.gouv.fr/#/login 
 

Mon identifiant = mon adresse de messagerie pro 

 
Je suis les indications pour créer mon MOT DE PASSE  
qui est INDISPENSABLE AU VOTE  

(LA CONFIRMATION DU MOT DE PASSE SE FAIT PAR 

LE MAIL PROFESSIONNEL) 

 

JE SUIS:  

JE VOTE 

A LA CAPA /CCP 

A LA CAPN 

pour 

JE VOTE 

AU CTA 

AU CTM 

pour 

1 

Professeur 
d’EPS ou CE 

d’EPS 

    

2 

 
A partir du 15 octobre 
Je peux consulter, sur mon espace électeur, les 

LISTES ÉLECTORALES, 

Jusqu’au 28 octobre 
Agrégé 

    

3 

 
A partir du 28 octobre 
Je peux consulter sur mon espace électeur les 

professions de foi et les listes de candidats 

pour chaque scrutin 

Professeur 
stagiaire 

 PAS de VOTE  

  

4 

 
Entre le 4 et le 12 novembre 

Je dois recevoir mon matériel de vote 

« IDENTIFIANT DE VOTE »  

 

En cas de perte vous pouvez le régénérer sur  

l’espace électeur jusqu’au 26 novembre 
L’identifiant associé au mot de passe  

permettent de voter 

 

Non titulaire 

    

5 

 
Du 27 novembre au 4 décembre 17h 

« Je vote » 
 

En me connectant à la plateforme de vote : 

www.education.gouv.fr/electionspro2014 

 

PEGC 

    

AIDE AU VOTE 

https://webmail.ac-nice.fr
https://vote2014.education.gouv.fr/#/login
http://www.education.gouv.fr/electionspro2014


3 

 

             Bulletin Académique SNEP     N°88 sup     Octobre 2014 



4 

 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES : «  PAS DE RATE !! »  
 

« Pas de Rate !! », comme on dit… « Pas de rate » parce que lorsque je vois sur les listes opposantes, les collègues qui se 
 présentent, je dis « Pas de rate ».  Passer des heures (des soirées parfois) au téléphone pour les aider à faire leur demande de  
mutations, aller à des rendez-vous pour leur expliquer pourquoi ils passent( ou pas) Hors classe, voir qu’ils se syndiquent le temps de la 
mutation, ou seulement quelques années selon les attentes de « services », se souvenir des moments de luttes  sur le « tarmac », être 

satisfait de voir qu’on occupe le devant de la scène pour l’UNSS, … et faire le constat que ces gens-là (merci jacques 
Brel) sont candidats sur d’autres listes !!! … la « sphère EPS » est, elle aussi, pleine d’incohérences et/ou 
d’influences. Il y a quelques années, un  lycée professionnel de l’est varois était le fief d’un certain syndicat. La  
retraite d’un de ses responsables venue, cet établissement en a perdu ses traditions. Les influences se déplacent et 
se mettent en place. Déçus du SNEP, j’en doute un peu pour certains… Influencés (sans en mesurer certaines  
conséquences), j’y crois un peu plus…. Oh je ne pars pas en guerre contre ses syndicats. Ils le font si bien en général, 
contre nous, puisque leur seul motif d’action est de « détruire » plutôt que de « construire ». Alors je leur laisse 
cette façon de mener campagne  Cependant,  et je peux encore et  toujours constater que leurs méthodes qui sont 
bien différentes de celles du SNEP NICE (Avertir des résultats de mutation qui ne sont pas officialisés, sur mail  
professionnel par exemple).  

En ce qui nous concerne il nous suffit de vous présenter le  bilan de notre activité au cours du mandat écoulé . Syndicat majoritaire  
paritaire par excellence, nous sommes et resterons le SYNDICAT de l’EPS. Nous avons su être le principal interlocuteur de  
l’administration. Nous le constatons à chaque groupe de travail (GT), CAPA, ou FPMA. Comme pour les mandats précédents , nous 
sommes les seuls (n’ayons pas peur des mots) à qui s’adresse l’administration, nous sommes les seuls entendus parce que nous sommes 
les seuls à étudier à fond et sans à priori tous les dossiers, à intervenir, à proposer des solutions alternatives, à rendre des comptes. Ce 
sont l’équité, la transparence et l’intégrité nous guident, nous, les commissaires  paritaires du SNEP lorsque  nous débattons,  
négocions, défendons TOUS les collègues de notre profession (et même ceux qui se présentent au final sur des listes concurrentes).  
L’esprit d’équipe nous anime pour faire front 
face à l’administration, pour nous investir dans 
des taches partagées, pour montrer notre  
détermination forts des mandats que vous nous 
avez confiés, pour agir au mieux de  
l’intérêt des collègues et de la discipline. 
Perso, j’en suis à mon 5° mandat (le dernier sans 
doute). Je participe encore une fois à cette 
« aventure », c’est pour aider encore à bien  
passer le relais « tranquilou » aux futurs CP, pour 
renforcer davantage cette équipe,  mais surtout 
parce que je crois aux valeurs que nous  
défendons depuis des décennies. Se faire  
entendre et faire entendre l’EPS (Face à  
l’administration, Avec nos partenaires de la FSU, 
parfois contre les autres organisations  
syndicales) m’anime et me fait croire que 
l’équitable existe encore. Alors merci à Coco, 
Mich, Yves et Patrick qui ont su portés ces 
mêmes valeurs (et à qui vous vous  avez bien 
voulu accorder   votre confiance par le passé ) et 
bienvenu à Florence, Ghislaine, Myriam, Audrey, 
Franck, Bastien, Florent et Colas qui briguent vos 
suffrages pour cette nouvelle échéance et qui 
méritent largement le soutien que vous avez 
toujours accordé au militants candidats du 
SNEP . On n’oublie pas nos anciens (Phil, Gisèle, 
Maurice, Domi, Christian, Loulou) sans qui les 
commissaires paritaires actuels  du SNEP NICE ne 
seraient pas aussi « performants ». 
88% aux dernières élections, on peut,  on fera 
mieux.. On se le dit et on s’en donne les 
moyens.  
Désormais, c’est à vous de décider pour qui  
voter… Nos arguments et les preuves de notre 
efficacité sont là…. Donnez au SNEP NICE  la  
possibilité d’œuvrer dans le bon sens et faites 
votre choix…. Nous,  nous avons fait le nôtre. 

 
Phiou ROGGERONE,  

CP SNEPNICE sortant,  5° mandat (the last ??) 
Responsable Corpo 

 
 
 
 

Le 4 décembre , Les collègues Professeurs de sport et les Conseillers 
techniques et pédagogiques supérieurs ainsi que les prof d’EPS détachés dans un de ces 
corps sont appelés à élire leurs représentants. 
Il m’est souvent amené de rencontrer des collègues qui se demandent à quoi servent ces 
élections. 

Alors voici un rapide éclairage : 
Tous les collègues dépendant du Ministère en charge des 
sports voteront plusieurs fois : 
- Les formateurs affectés en CREPS voteront pour le CTE 
(comité technique d’établissement), pour le CTM (Comité 
technique Ministériel) ainsi que pour les représentants en 

CAP (commission administrative paritaire nationale) de leur corps. 
- Les conseillers techniques sportifs ou d’animation sportive affectés en service (DDCS ou 
DRJSCS) voteront pour le CT (comité technique), pour le CTM (Comité technique  
Ministériel) ainsi que pour les représentants en CAP (commission administrative paritaire 
nationale) de leur corps. 
L’enjeu est crucial pour la représentativité de la FSU et le poids respectif qu’elle représente 
face à l’administration et au delà face à la sphère politique (Cabinet ministériel et  
gouvernement). Plus le nombre de votants est important, plus les idées portées peuvent 
l’être au nom de la majorité de la profession. 
Les différents scrutins peuvent se faire par correspondance. Alors dès réception du  
matériel de vote, sans même attendre le jour du scrutin, votez pour la FSU c’est soutenir les 
valeurs de la FSU et donne du poids aux revendications permettant la sauvegarde de nos 
missions, des spécificités de nos métiers et de nos statuts. 
Dans le contexte actuel (RGPP, baisse des budgets, …), omettre de voter c’est se tirer une 
balle dans le pied   !   

Alors ne ratez pas l’occasion de vous exprimez : votez FSU ! 
Sébastien REMILLIEUX 

Professeur de sport 
CREPS PACA Site d’Antibes 
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Pendant ce temps A L’ESPE ET Chez les PROFS STAGIAIRES : QUELLES SITUATIONS? 
 

UNE FORMATION DE QUALITE POUR TOUS ET  DES CONDITIONS DE TRAVAIL A REVENDIQUER ! 
 Des dysfonctionnements persistent pour les formateurs et les étudiant(e)s directement impliqués. C’est encore à une  
montagne de problèmes qu’il faut faire face : postes perdus au concours, pénurie de moyens, volumes horaires insuffisants, 
incohérence des parcours proposés aux étudiant(e)s , notamment en cas d’échec au concours, master coupé en 2 par le  
concours, problèmes de recrutement et de rémunération des tuteurs, dégradation des conditions de travail des formateurs, 
une extrême diversité des situations locales des ESPE etc … 
A NICE : l’incohérence de l’organisation de la semaine pour les professeurs stagiaires (intervention en établissement  et  
formation à l’ESPE dans la même journée) entraine des difficultés de gestion dans les établissements scolaires, des problèmes 
financiers et de fatigue pour les stagiaires qui perdent leur temps et leur énergie en transport ;  
 l’individualisation  de la formation par la mise en place de parcours adaptés sans moyen horaire ni financier fait bien pâle 
figure 
 L’obligation d’assister à des formations déjà validées en M1 ou en M2 n’est pas acceptable. Une telle réforme peut-elle 
tenir longtemps 
Le SNEP et la FSU portent de nombreuses exigences immédiates et à long terme pour résoudre les tensions générées par les 
grandes faiblesses de la réforme actuelle. La FSU sera reçu en audience à ce sujet par Mme le Recteur et ses services le  
jeudi 6 novembre. 

       Carline Heraud 

S’INFORMEZ... 

 

PARTICIPEZ.. 

 

VOTEZ…. 

 

ET SI  vous VOUS  

SYNIDIQUIEZ  ?? 


